
Article 43 du Règlement

Que, tout en reconnaissant qu'il lui incombe toujours de faire respecter le
principe de la liberté de la presse, la Chambre incite à l'unanimité tous les édi-
teurs de livres, de revues et de journaux canadiens à assumer leurs responsabilites
envers la population canadienne en veillant à ce que ni Clifford Olson ni sa
succession ne s'enrichissent en le dédommageant pour la publication du récit de
ses crimes.

Mme le Président: Y a-t-il consentement unanime pour
cette motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

* * *

* (t4t0)

LE CHEF DE L'OPPOSITION

LE 6 E ANNIVERSAIRE DE L'ÉLECTION AU POSTE DE CHEF DU
PARTI-RECOURS A L'ARTICLE 43 DU REGLEMENT

M. Leonard Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke):
Madame le Président, je voudrais parler d'une affaire urgente.
C'est aujourd'hui le sixième anniversaire de l'élection du très
honorable chef de l'opposition (M. Clark) à la tête du parti
progressiste conservateur.

Des voix: Bravo!

M. Hopkins: Nous tenons à le féliciter d'être parvenu à
demeurer à la tête du parti. Etant donné qu'il a été un excel-
lent chef de l'opposition durant le plus clair de ces six années et
qu'il a été un premier ministre a l'esprit incisif, je propose,
appuyé par le député de Gatineau (M. Cousineau):

Que la Chambre exhorte à l'unanimité le pati progressiste conservateur à
appuyer le leadership du très honorable chef de l'opposition afin que celui-ci
dirige son parti lors des prochaines élections générales.

Des voix: Bravo!

Mme le Président: Y a-t-il consentement unanime à l'égard
de cette motion?

Des voix: D'accord.

Mme le Président: La Chambre a entendu la motion. Plaît-il
à la Chambre d'adopter la motion?

L'hon. Erik Nielsen (Yukon): Madame le Président, je vou-
drais dire un ou deux mots à propos de cette motion.

Des voix: Bravo!

M. Nielsen: Je suis heureux de constater que tous les dépu-
tés se joignent aux députés de ce côté-ci de la Chambre pour
signaler le sixième anniversaire de l'élection à la tête de ce

parti du très honorable représentant avec lequel j'ai l'honneur
de partager ce pupitre.

Des voix: Bravo!

M. Nielsen: Je tiens à signaler en passant que le motionnaire
a oublié de parler du chef de son parti; c'est qu'il est notre seul
atout.

Des voix: Oh, oh!

Des voix: Bravo!

Une voix: Expliquez.

M. Nielsen: Mes propos ont peu être été mal compris,
madame le Président. Ce que je voulais dire, c'est que nous
avons intérêt à ce qu'il demeure chef du parti représenté par
les députés d'en face et nous l'exhortons à ne pas s'en aller
avant les prochaines élections générales.

Des voix: Bravo!

M. Nielsen: Je suis certain qu'il restera. J'aimerais égale-
ment dire à tous les loups en face, notamment, le souriant
ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources (M.
Lalonde), le ministre d'État chargé des Sciences et de la Tech-
nologie (M. Roberts) ainsi que le bras droit de leur chef, le
ministre des Finances (M. MacEachen) ...

M. Baker (Nepean-Carleton): Il est de ceux qui sont sans
espoir.

M. Nielsen: ... que je suis convaincu qu'il gardera son poste
jusqu'aux prochaines élections. De tout cœur, donc, nous fai-
sons nôtres ces souhaits, madame le Président, parce que s'ils
avaient eu le courage de nous laisser notre jour désigné le ven-
dredi 12 février, le peuple canadien aurait été soulagé puisque
nous serions en pleine campagne électorale afin de soustraire le
pays aux politiques désastreuses que le premier ministre (M.
Trudeau) s'obstine à suivre.

Mme le Président: La Chambre a entendu la motion. Plaît-il
à la Chambre de l'adopter?

e (1415)

M. Edward Broadbent (Oshawa): Madame le Président,
même si cela peut sembler servir nos propres intérêts, j'aime-
rais dire au leader conservateur à la Chambre que, au nom des
33 membres du cancus du NPD, nous accepterions l'amende-
ment proposé.

M. Nielsen: Où étaient-ils vendredi dernier?

Mme le Président: Comme il est 2 h 15 de l'après-midi, je
dois interrompre ce débat. Passons aux questions orales.
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